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FO - FÉDÉRATION DES SERVICES PUBLICS ET DE SANTÉ 

Nous vous avons présenté les points clés de vos droits et 
obligations ainsi que le fonctionnement des instances. 
!
Ceux-ci ne sont pas exhaustifs et peuvent avoir fait l’objet de 
négociations locales plus favorables par les représentants du 
personnel. 
!

N’hésitez pas à contacter vos représentants Force Ouvrière

www.fo-publics-sante.org
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La Fonction Publique Territoriale,  
ses organismes, vos droits, vos obligations

Employé/e comme agent, titulaire ou non, dans une 
commune, une communauté de communes, un EHPAD, 
un Département, une Région… Vous êtes soumis au 
statut de la fonction publique territoriale qui mentionne 
vos droits et obligations. 
!
Mais les connaissez-vous ? 
!
Nous vous invitons, au travers de ce petit guide que 
viennent de vous remettre des militants de Force 
Ouvrière, à en prendre connaissance…. !
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Les filières de la fonction publique territoriale
- Filière ADMINISTRATIVE ( 5 cadres d’emplois ) 
- Filière TECHNIQUE ( 5 cadres d’emplois ) 
- Filière SAPEURS POMPIERS PROFESSIONNELS ( 6 cadres d’emplois ) 
- Filière POLICE MUNICIPALE ( 4 cadres d’emplois ) 
- Filière ANIMATION ( 2 cadres d’emplois ) 
- Filière CULTURELLE ( 9 cadres d’emplois ) 
- Filière SPORTIVE ( 3 cadres d’emplois ) 
- Filière MEDICO - SOCIALE ( 18 cadres d’emplois )

CAP - Commission Administrative Paritaire 
!
Les Commissions Administratives Paritaires (C.A.P.) sont consultées pour : 
!
✓Le refus de titularisation, prolongation(s) de stage, licenciements pour 

insuffisance professionnelle… !✓La promotion interne, avancement de grade, avancement d’échelon, la 
révision de la notation, l’évaluation professionnelle, le reclassement, la 
mutation entrainant une modification de la situation administrative de 
l’agent ou un changement de résidence !✓Le détachement, la mise en position hors cadre, les demandes de mise 
en disponibilité, la mise à disposition !✓Les litiges portant sur l’exercice du temps partiel, le refus du bénéfice 
d’actions de formations (professionnelles, personnelles ou syndicales) 

!
Les représentants de la CAP peuvent participer au conseil de discipline de 
première instance (local) 

Les emplois  de la Fonction Publique Territoriale sont organisés 
en filières, en cadres d’emplois et grades.

LES ORGANISMES
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OBLIGATION DE RESERVE ET SECRET PROFESSIONNEL !
Les fonctionnaires sont tenus au secret professionnel visé par le code 
pénal en tant que dépositaires de renseignements concernant ou 
intéressant des particuliers à moins que les nécessités du service ou des 
obligations légales ne leur imposent la communication des informations 
dont ils ont eu connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de leur fonction. !
Le principe de neutralité du service public interdit au fonctionnaire de faire 
de sa fonction l'instrument d'une propagande quelconque. La portée de 
cette obligation est appréciée au cas par cas par l'autorité hiérarchique 
sous contrôle du juge administratif. !
La réserve n'a pas trait uniquement à l'expression des opinions. Elle 
impose au fonctionnaire d'éviter en toutes circonstances les 
comportements portant atteinte à la considération du service public par 
les usagers. !
Les fonctionnaires investis d’un mandat syndical disposent d’une plus 
grande liberté d’expression.

OBLIGATION D’OBEISSANCE HIERARCHIQUE  
ET D’EFFECTUER LES TACHES CONFIEES !

Le fonctionnaire doit se conformer aux instructions de son 
supérieur hiérarchique sauf dans le cas où l’ordre donné est 
manifestement illégal et de nature à compromettre gravement 
un intérêt public (le refus d’obéissance équivaut à une faute 
professionnelle). !
Tout fonctionnaire quel que soit son rang dans la hiérarchie est 
responsable de l’exécution des tâches qui lui sont confiés. 
Il n’est dégagé d’aucune des responsabilités qui lui incombent 
par la responsabilité propre de ses subordonnés. 

VOS OBLIGATIONS



 

!
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LES CONGES ANNUELS !
Tout agent en activité a droit, pour une année de service accompli, du 1er 
janvier au 31 décembre, à un congé annuel rémunéré d'une durée égale à 5 fois 
le nombre de jours travaillés par semaine : 
• qu'il soit fonctionnaire (stagiaire ou titulaire) ou agent non titulaire, 
• et qu'il travaille à temps plein ou à temps partiel. !✓Temps complet, travaillant 5 jours par semaine : 5 x 5 j = 25 j par an 

✓Temps partiel, travaillant 2 jours et 1/2 par semaine : 5 x 2,5 j = 12,5 j par an (en 
ne décomptant que les jours pendant lesquels vous auriez dû travailler) !

Pour 5 à 7 jours de congés pris entre le 31 octobre et le 1er mai, l’agent 
bénéficie d’un jour de congé supplémentaire, et de 2 jours à partir de 8 jours. !
Le calendrier des congés est fixé par le chef de service, après consultation de 
l'agent. Les congés peuvent être fractionnés ou échelonnés dans l'intérêt du 
service. Sauf cas particuliers (congés bonifiés par exemple), un agent ne peut 
pas être absent plus de 31 jours calendaires consécutifs.  
Une priorité pour le choix des périodes de congés annuels est donnée aux 
agents chargés de famille. !
En principe, les congés annuels ne peuvent pas être reportés d'une année sur 
l'autre, sauf autorisation exceptionnelle de l'administration employeur. 
Toutefois, les congés annuels non pris en raison de congés de maladie font 
exception. Sous certaines conditions, les congés non pris au titre d'une année 
peuvent alimenter un compte épargne-temps (CET). Un congé non pris ne 
donne lieu à aucune indemnité compensatrice, sauf dans certains cas, pour un 
agent non titulaire. 

REMUNERATION !
La rémunération est un droit pour les fonctionnaires et les 
agents non titulaires selon le principe du service fait. 
Elle comprend le traitement indiciaire, l’indemnité de 
résidence et le supplément familial de traitement ainsi que les 
indemnités institué par un texte législatif ou réglementaire…  
Le régime indemnitaire est un élément facultatif. 
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C.T. - Comité Technique 
Les représentants élus du Comité Technique (CT) sont consultés 
obligatoirement et émettent un avis sur les questions suivantes : !✓L’organisation des services !✓Le fonctionnement des services !✓Evolutions des administrations ayant un impact sur les personnels !✓Les grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et 

compétences !✓Les grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de 
critères de répartition !✓La formation, l’insertion et la promotion de l’égalité professionnelle !✓Les aides à la protection sociale complémentaire ainsi que l’action 
sociale !✓Le taux de promotion pour l’avancement de grade !✓Les critères d’appréciation de la valeur professionnelle !✓L’hygiène, la sécurité et les conditions de travail

CHS-CT - Comité d’Hygiène de Sécurité et de Conditions de Travail !✓Procède à l’analyse des risques professionnels et des conditions de travail en veillant à 
faciliter l’accès au travail des femmes ainsi qu’à l’exposition des femmes enceintes.  !✓Procède à l’analyse de l’exposition des salariés à des facteurs de pénibilité. !✓Contribue à la protection de la santé physique et mentale et de la sécurité des agents et 
du personnel mis à la disposition de l’autorité territoriale et placé sous sa responsabilité 
ainsi que les entreprises extérieures. !✓Contribue à l’amélioration des conditions de travail. !✓Veille à l’observation des prescriptions légales prises en ces matières. !✓Contribue à la promotion de la prévention. !✓Propose des actions de prévention du harcèlement moral et sexuel. !✓Suggère toute mesure de nature à améliorer l’hygiène et la sécurité, assurer l’instruction 
et le perfectionnement des agents dans ce domaine. !✓Peut proposer un ordre de priorité et des mesures supplémentaires de prévention  ; et 
demander la motivation de la non exécution des mesures prévues au programme de 
prévention. !
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COMMISSION DE REFORME !
Cette instance est chargée d’apprécier la situation des fonctionnaires territoriaux 
(titulaires ou stagiaires) inaptes physiquement à l’exercice de leurs fonctions ou 
souffrant d’une invalidité temporaire.  !
Elle intervient seulement en matière d’imputabilité au service, d’accident ou de 
maladie au titre desquels est demandé un congé maladie, Congé Longue Maladie, 
Congé Longue Durée dans les cas où l’administration a exprimé un refus de la 
reconnaitre.

COMITE MEDICAL 
Le comité médical donne un avis après saisine obligatoire par l’employeur sur : 
• la prolongation des congés ordinaires de maladie au-delà de six mois 

consécutifs ; 
• l’octroi ou le renouvellement d’un congé de longue maladie, d’un congé de 

longue durée, d’un  temps partiel  thérapeutique, la mise en disponibilité 
d’office pour une durée d’un an 

• la réintégration à l’issue d’un congé ordinaire de maladie, de longue 
maladie, de longue durée, d’un temps partiel thérapeutique 

• l’aménagement des conditions de travail après un congé de maladie ou une 
disponibilité d’office 

• le reclassement dans un autre emploi 
• la retraite pour invalidité d’un agent relevant de la CNRACL

LA PROMOTION INTERNE 
La promotion interne permet l'accès à un cadre d’emplois supérieur par 
l’inscription d’un fonctionnaire sur une liste d’aptitude établie après avis de la 
Commission Administrative Paritaire : 
• soit après la réussite d’un examen professionnel, 
• soit après appréciation de la valeur professionnelle. 
La promotion interne déroge au principe du concours et les possibilités d’accès 
à un cadre d’emplois par cette voie sont limitées du fait de l’existence de 
quotas réglementaires.

VOS DROITS
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L’AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL 
• Durée  = 35 h par semaine ou 1 607 heures par an  
• Maximum autorisé  : 48 h hebdomadaires et 44 h en moyenne sur une période de 12 

semaines consécutives. 
• Repos hebdomadaire obligatoire = 35 h (soit 6 jours de travail maxi par semaine)  
• Amplitude maximale de la journée de travail =  12 h. 
• Temps de travail quotidien maxi  =  10 h. 
• Repos minimum quotidien =  11 h. 
• Temps de pause  = au moins 20 minutes pour 6 h de travail en continu 
• Travail de nuit = entre 22 h et 5 h. !
Les RTT (réductions du temps de travail) : 
✓36 h /semaine ouvrent droit à 6 jours de RTT 

✓37 h / semaine ouvrent droit à 12 jours de RTT 

✓38 h / semaine ouvrent droit à 18 jours de RTT 

✓39 h / semaine ouvrent droit à 23 jours de RTT  !
Le travail à temps partiel : 
✓90 % soit 31h30 

✓80 % soit 28h00 

✓70 % soit 24h30  

✓60 % soit 21h00 

✓50 % soit 17h30

L’AVANCEMENT 
L’avancement d’échelon a lieu de façon continue d’un échelon à l’échelon 
immédiatement supérieur, il comprend deux types d’avancements : 
- au maximum qui est de plein droit 
- au minimum qui est accordé à l’agent dont la valeur professionnelle le 
justifie et à l’appréciation de l’autorité territoriale. !
L’avancement de grade se définit comme le passage d’un grade à un grade 
immédiatement supérieur au sein d'un même cadre d’emplois selon deux 
modalités : 
• au choix par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi 
après avis de la commission administrative paritaire, par appréciation de la 
valeur professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle des 
agents ; 
• par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi après avis 
de la commission administrative paritaire, après une sélection par voie 
d'examen professionnel. 
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